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SÉA.NCE DU 28 JANVIER 1842. 

RAPPORT fai't par M. MAsT-DE Ymzs , au. -nom de la. commission chm•ytù: de 
l'examen du. prqjet de loi' sur lei Pêolw Nati'onale (*). 

MESSIEURS' 

Chez tontes les nations où la pêche maritime a ))U être considérée comme in 
dustrie nationale, elle est l'objet de protections spéciales, pt·opres à assurer à ses 
produits un marché avantageux et à lni faire prendre le plus grand dévelop 
pement , 

Dans les pays qui nous avoisinent , cette protection est poussée jusqu'à sa der 
nière limite : en France, en Anffleterre, en Hollande; les produits de la pêche 
étrangère sont, à très-peu d'exceptions près : prohibés ou soumis à des droits si 
élevés qu'ils équivalent à la prohibition. 

Pendant l'existence du royaume) des Pays-Bas, la Belgique, en urande partie 
exploitée par la pêche hollandaise, avait vu presque entièrement disparaître 
cette branche d'industrie, qui jadis avait si largement contribué à sa prospérité 
et à sa richesse. C'est par suite de cet état de choses que, lors des événements 
de 1830, le Gouvernement provisoire crut nécessaire de porter des modifica 
tions, en ce qui concerne le poisson frais, à la loi prohibitive du 26 août 1822, 
qui régissait cette matière, et d'admettre les provenances de la pêche étrangère 
moyennant un droit de 10 p. 0/o de la valeur à percevoir à l'entrée. 

On ne Larda point à se convaincre combien ce mode de perception était vi 
cieux 1 combien il était peu propre à stimuler la pêche belge. Le 13 avril 1831, 
le Congrès national modifia l'arrêté du Gouvernement provisoire du 7 novem 
bre précédent, et décréta : que le droit de 10 p. 0/o perçu sur la valeur à l'en 
trée du poisson frais provenant de pêche étransère 1 serait remplacé par celui 

--- 

(*) La commission était composée de MM. Dovrv JBR, président, Hvs-Hers , D0•011T1u, Os-r , 
OA.V1D, Ds FoERE, V AN DEIi Bi:u:r,, V .1.~ Hoouuoucx , 'DEv,1.U:x, K.EnvYN et ~hsr-DE V ans , rapporteur. 



de fr. lJ !)() c' par 100 kilos I poul' la catéaoric des poissons frais: et de 
fr. ï 9;J c' par LOO kilos 1 pour celle des poissons communs, 

Crue lénislation nous rég-it encore aujourd'hui. 

(Jueltpie libérale qu'elle paraisse 1 surtout mise en ren·ard de celles des antres 
pays~ la pêche belge en ressenti! une heureuse influence; c'l:lail un premier pas 
de fait dam la voie des arnéliorntions ; aussi les réclamations pressantes qui vous 
ont <:té ad l'f't;:,;frs plus la rel ne portent-elles point sur le chiffr« de l'impôt 1 ni 
ne dernaudcut-clles pas de le majorer ; mais elles indiquent les ahus qui se cour 
mettent cl. le défaut de moyens pour assurer la rentrée de l'impôt au trésor . 

C'est ainsi qnc certains pécheurs belges bornent leurs opérations ù acheter en 
deho1·s <le uol rc rayon de douanes 1 à <les pêcheurs étra11uers, des cargaisons de 
poissons frais, et les introduisent dans nos ports avec franchiso de droits, e11 dé 
clarant qu'ils sont les produits de leur pêche. Cette fraude, si préjudiciable pour 
le trésor public. si contraire ù la prospérité de la pêche belue, a pris encore 
plus de développement depuis (f u'un arrêt de ln corn· d'appel de Bruxelles a 
décidé que le poisson frais introduit en Uelu:ique par des pècheurs Lelces 1 est 
présumé être le produit de la pêche nationale, sauf preuve contra ire à fournir 
par· l'administratiou. C'est presque un brevet d'impuuité , car, vous sentez ,},,Mes 
sieurs, ciue celte preuve n'est nuèrc possible. 

Ce qui précède explique le peu d'importance des importations de poissons 
frais de pêche étrangère soumis aux droits; il résulte des statistiques comrner 
eiales qu'elles se sont élevées, pour les années lll3:5 à 1840, à 099.,90;5 kilo 
grarnnies, soit 138; 9 l 9 kil. de poissons fins et 46 l. 086 kil. de poissons communs; 
cc qui fait une moyenne d'environ 100.,000 kilos, dont 23,153 kilos seule 
ment appartiennent à la première catégorie., et 7() i8:S7 kilos appartienneut il 
la seconde. 

L'inspection de ces chiffres vous dément re , Mcssieurs , qu'en outre de la fraude 
que nom avons sirrnalée plus haut , il s'en commet une autre dans nos ports 1 

qui consiste à mêler du poisson de la première catégorie avec celui de la 
seconde. et à l'introduire ainsi en lui faisant seulement supporter les droits dout 
cette dernière classe :;e trouve frappée. 

Pour remédier à de si 3raves abus, pour faire jouir enfin la pèche nationale 
de la protection dont elle a droit à tant de litres, vous avez déjà été saisis de 
propositions et de projets de loi. Des circoust ances exceptionnelles ont fait 
ajouruer- la discussion des dispositions qui concernaient le poisson frais; lJUel 
quc préjudiciable qu'ait pu être ce rctard , l'expérience des dernières années 
n'est point perdue; elle a permis au Gouvernement de vous présenter un projet 
plus complet I qui I renfermuut toutes les dispositions des projets précédents 1 
fera en quelque sorte le complément de notre législation en matière de pêche. 

Peu de propositions vous ont été soumises qui aient été plus minutieusement 
élaborées. Des commissions de pêche instituées à Ostende et à Anvers les ont 
examinées avec le plus s-rand soin; elles ont été unanimes à en reconnaître ln 
nécessité et l'opportunité; enfin ces commissions ont délégué de leurs mem 
ln-es près d'une commission centrale à Bruxelles, composée en partie d'employés 
supérieurs des Finances et de l'Intérieur, et là encore 1 on a été unanime pour 



( ') ' 
,) ) 

en p1·opnset· l'adoption. La composition de celle dernière commission voua u-i 
rantit ~ Messieurs , que le projet est appelé tout à la fois ù satisfaire aux exi 
gences des armateurs et. des intéressés de ln pèche el à celles du trésor. 

Ces ccnsidérntious out enrp1aé Lous les membres de votre commission ù vous 
proposer l'adoption tin projet de loi tel qu'il est présenté par le Gouvernement i 
seulement,· poul' en rendre les dispositions plus explicites, elle vous propose de 
compléter de la manière suivaut e , le § final de l'art. G. 

§ -1-. En cas de fausse déclaration i los délinquants seront punis d'un empri 
sonnement de 3 il 6 moisi sauf le cas pnfvit par le § 2 de l'm·ticle 12 ci-après. 

le Rapporteur, 

J.IAST-U ri; VIU.ES. 

Le Prdsident , 

AuG. nu-vrvu~n. 
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